
DELIBERATTON N' 2026-03.014

SYNDICAT A,IIXTE DES EAUX DU A,IAUMONT
Déportem ent de la Corrèze

SEANCE DU CO^^ITE SYNDTCAL DU 12 
^,lARs 

2026
A 15 HEURES

L'an deux mille vîngt-six, le 12 mars à 15 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit por lo loi, ou

siège du Syndicot à Fqvors, sous laprésidence de Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice:
Présents: 18

Pouvoir :

Votants: 18

Peur: 18

Contre : 0

4 mors 2026
22

Secrétoire de séance : Modome MAURY Cothy

Nature de l'acte: Délibérotion

Domaine d' i ntervention :

4 Fonction publigue

4.1 Personnel tituloires et stogioires de lo F.P.T

Objet Mise en æuvîe du temps portiel
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Présents

Monsieur CHASTANET Jocgues et Monsieur CHANAT Christophe pour lo
commune de ST- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert et Modome MAURY Cothy pour lo commune de ST
GERMAIN LES VER,6NES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur HOSPfTAL Lourent pour lo commune de

ST HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de

STE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion et Monsieur PRfMAULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur VIALLE Morcel et Monsieur CHAR,BONNEL Doniel pour lo commune

de CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Éric et Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de
5T MEXANT

Monsieur MOREIRA José pour lo commune de CORNIL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

rllonsieur VERONE Jeon-Pierre et Monsieur SIMONEAU Jeon-Morc pour lo
commune de CHANTEIX

Absents

Monsieur MOUSSOUR Florent et Monsieur DURAND Yonn pour lo commune

de LE CHASTANG
Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNIL
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Vu le code générol de lo fonction publigue, notomment les orticles L6t2-l et suivonTs,

Vu le décret no 2OO4-777 du 29 juillet 2004 modif ié relotif à lo mise en æuvre du temps portiel dons

lo Fonction publigue territoriole,

Vu le décret n" 88-145 du 15 f évrier 1988 modifié relotif oux ogents controctuels de lo fonction
publigue territoriole,

Vu l'avis du comité social territorial en date du 16 décembre 2025

Le Président roppelle ou Comité Syndicol gue les ogents publics peuvent, dons certoines conditions,

demonder un oménogement de leur temps de trovoil.

Le temps portiel s'odresse à l'ogent public gui souhoite exercer ses fonctions pour une durée inf érieure
à celle prévue pour l'emploi gu'il occupe.

f l existe deux modolités dtff érentes de temps portiel :

- le temps portiel sur outorisotion susceptible d'être accordé pour des moTifs de convenonces

personnelles ou pour créer ou reprendte une entreprise,
- le temps portiel accordé de plein droit, dons certoines situotions, oux ogents gui le demondent.

Le temps portiel de droit est occordé, sur demonde, oux fonctionnoires tituloires et stogioires oinsi

gu'oux ogents controctuels, à temps complet ou à temps non-complet pour les motifs suivonts :

A l'occosion d'une noissonce, jusgu'oux trois ans de l'enfont, ou de chogue odoption, jusgu'à

l'expirotion d'un délai de f rois ons suivont l' arrtvée au f oyer de l' enf ant :

Pour donner des soins ou conjoint, à un enfont à chorge ou à un oscendont, otteint d'un hondicop

nécessitont laprésence d'unetiercepersonne, ou victime d'une molodie ou d'un occident grave:
En cos de hondicop ou d'involidité, oprès ovis du médecin de prévention.

Le temps portiel sur outorisotion peuT être occordé pour des roisons personnelles, sous réserve des

nécessités du service, oux fonctionnoires tituloires, stogioires oinsi gu'oux ogents controctuels de droit
public à temps complet ou à temps non-complet.

Les outorisotions individuelles sont accordées por l'outoritéterritoriole sous réserve des nécessités du

seîvice, du respect des dispositions législotives et réglementoires et des modolités de mise en @uvre

du temps portiel dons lo collectivité,fixées par déltbérotion.

Le Président propose donc ou Comité Syndicol conformément oux dispositions du code général de la

fonction publigue, de définir les modolités de mise en euvre du temps portiel, oprès ovis préoloble du

Comit é Sociol Territoriol.
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Le Comité Syndicol,

DECIDE

D'instituer le temps portiel e'f d'enfixer les modolités d'opplicotion ci- oprès :

Le temps portiel sur outorisotion peut être organisé dons le cadre guotidien ou hebdomodoire
ou mensuel ou onnuel,

Le temps partiel de droit peut être organisé dons le codre guotidien ou hebdomodoire ou

mensuel ou onnuel,

Les quotités du temps portiel de droit sont f rxées à 50, 60 ,70 ou 80 % (le taux de 90"L n'est
pos possible pour le temps portiel de droiT) de la durée hebdomodoire du service gue les

ogents à temps plein exerçont les mêmes fonctions doivent eff ectuer.

Les guotités du temps portiel sur outorisotion sont fixées ou cos par cos entre 50 el 99 %

pour les agenls à temps complet. Pour les ogents à temps non complet, les guotités outorisées
sont fixées à 50%, 60%,70%,80% ou 90% de la durée hebdomodoire des ogents exerçant
les mêmes fonctions à temps plein.

La durée des outorisotions est f ixée entre 6 mois et 1 on.

Le renouvellement se foit, por tocite reconduction pour une durée identigue dons lo limite de

3 ons. A l'issue decettepérrode,lerenouvellement de l'outorisotion de trovoil àtemps portiel
doit foire l'objet d'une demonde et d'une décision expresses.

Les demondes devront être f ormulées dons un délat de 2 mois ovont le début de la période
souhoitée.

Les demondes de modif icotion des condiTions d'exercice du temps portiel en cours depériode,
pourront intervenir:

- à lo demonde des intéressés dons un déloi de 2 mois ovont lo dote de modificotion
souhoitée,

- à lo demonde du Président, si les nécessités du service et notomment une obligation
impérieuse de continurté de service le justif ie.

Laréintégrotion anticipée à temps plein sero accordée pour motif gîave.

Pendont les périodes de formotion professionnelle incompotibles avec l'exercice des

fonctions à temps portiel, l'outorisotion de trovoil à temps portiel sero suspendue.

Les modolités proposées prendront effet er du 7"" mai 2026

Pour copie conforme,
LePrésident, Aloin D

LePrésident,
- certifie sous so responsobilitéle caractère exécutoire de cet ac'le:
- informe gue lo présente délibérotion peut faire l'objet d'un recours pour excès da pouvoir dons

un déloi de deux mois devant le Tribunal Administratif de LTMOGES- 2 Cours Bugeoud-CS

4O4lO- 87000 LIMOGES CEDEX ou por l'opplicotion Télérecours citoyens occessible depuis le
site : www.telerecours.fr.
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